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Par ailleurs, il est à noter que parmi les enfants admis en 2016,  
38 % ont connu une prise en charge à l’ASE pour une durée moyenne 
de 5,6 années. La moitié d’entre eux ont été suivis pendant au moins  
5 ans, contre 46 % pour les enfants admis en 2015.

Le placement en vue d’adoption en 2016 

La fréquence du placement en vue d’adoption diverge fortement selon 
les conditions d’admission au statut de pupille de l’État. Si 34 % des 
enfants ayant le statut de pupille au cours de l’année 2016 après 
admission selon l’article L. 224-4 1o du CASF (enfants sans filiation) 
sont placés en vue d’adoption, seulement 2 % des orphelins et 6 % des 
enfants admis suite à un retrait total de l’autorité parentale l’ont été. 
Concernant les enfants admis suite à une déclaration judiciaire 
d’abandon/de délaissement, la proportion d’enfants confiés en vue 
d’adoption est passée de 13 % en 2015 à 12 % en 2016.

Les sorties du statut en 2016 

Durant l’année 2016, 1 147 enfants ont quitté le statut de pupille de 
l’État (+ 16 % rapport à 2014) : 69 % suite à un jugement d’adoption 
(776 adoptions plénières, 16 adoptions simples), 16 % en raison de 
leur arrivée à l’âge de la majorité, et 11 % du fait d’une rétractation 
(avant ou après le délai légal). Les jeunes devenus majeurs au cours de 
l’année 2015 sont restés pupilles de l’État en moyenne pendant 6 ans.

Les agréments d’adoption en 2016 

Au 31 décembre 2016, 13 700 agréments d’adoptions 26 sont en cours 
de validité, un nombre en diminution de plus 15 % par rapport à 2015. 

FIGURE 16. RÉPARTITION DES ENFANTS 
ADMIS COMME PUPILLES DE L’ÉTAT  
EN 2016, SELON LA DURÉE DE PRISE  
EN CHARGE PRÉALABLE À L’ASE ET  
LES MODALITÉS D’ADMISSION

 Durée de prise en 
charge préalable Moins de 1 an 1-4 ans 5-9 ans 10 ans ou plus Total

Durée moyenne  
de prise en charge  

(en années)

Part des enfants admis en 2016  
ayant eu préalablement  
une prise en charge ASE

Nombre d’enfants 72 147 144 73 436 5,6 38 %

FIGURE 17. PROPORTION D’ENFANTS 
CONFIÉS À L’ADOPTION SELON  
LES MODALITÉS D’ADMISSION

Conditions d’admission Pupilles en 2016 * Dont confiés en vue  
d’adoption en 2016 Proportion

Absence de filiation (224-4 1o) 1 528 522 34 %

Remis par les personnes qualifiées (dont 2 parents) (224-4 2o) 216 31 14 %

Remis par un parent (224-4 3o) 162 23 14 %

Orphelins (224-4 4o) 336 8 2 %

Retrait total de l’autorité parentale (224-4 5o) 204 13 6 %

Déclaration judiciaire d’abandon (224-4 6o) 1 326 154 12 %

Ensemble 3 772 751 20 %

* Les « pupilles en 2016 » sont l’ensemble 
des enfants qui ont bénéficié, à un moment 
au cours de l’année 2016, du statut de 
pupille de l’État.

26 Résultat provisoire.
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GARANTIR L’EFFICACITÉ DES OUTILS EXISTANTS : 
LE DISPOSITIF OLINPE
La loi no 2007-293 du 5 mars 2007 a prévu la transmission d’informations 
relatives à la protection de l’enfance aux observatoires départementaux 
de la protection de l’enfance (ODPE) et à l’ONPE. Le dispositif Olinpe 
(Observation longitudinale, individuelle et nationale en protection de 
l’enfance) s’inscrit dans cette mission et doit permettre de contribuer à 
la connaissance de la population des mineurs et jeunes majeurs suivis 
en protection de l’enfance. Ce dispositif a été renforcé par la loi du  
14 mars 2016 qui élargit le périmètre des informations transmises.

Les conseils départementaux doivent ainsi, en application du décret 
no 2016-1966 du 28 décembre 2016, transmettre annuellement à 
l’ONPE une base regroupant l’ensemble des données relatives aux 
mineurs et jeunes majeurs bénéficiant d’une prestation et/ou mesure 
en protection de l’enfance dès lors que celle-ci a été décidée, a débuté 
ou s’est terminée dans l’année dans leur département.

Un outil au service des politiques publiques qui nécessite  
un portage fort pour permettre sa généralisation

Le principal apport de ce dispositif réside dans les caractéristiques 
de ces données : individuelles, longitudinales et anonymisées, elles 
permettent le chaînage dans le temps des informations concernant 
un même enfant afin de pouvoir suivre tout du long son parcours en 
protection de l’enfance. L’opérationnalité de ce dispositif permettra 
de combler le manque actuel de connaissance au niveau national sur 
les parcours des enfants suivis en protection de l’enfance. Olinpe est 
également un outil de pilotage au service des départements et de leurs 
politiques publiques de protection de l’enfance.

Une transmission des informations par les départements  
à améliorer

Au 31 octobre 2017, 42 départements ont été en mesure de transmettre 
au moins une base de données depuis la mise en place du dispositif. 
Une partie des bases de données transmises est incomplète : seules 
11 parmi les 23 reçues pour l’année 2015 ont été de qualité suffisante 
pour aller plus loin dans l’exploitation statistique.

À réception des bases de données, l’ONPE procède à une première 
analyse permettant d’appréhender leur construction et leur contenu. 
Un document, appelé « livret d’échanges », reprenant l’ensemble 
des données manquantes, des incohérences identifiées et des 
interrogations sur les données transmises est renvoyé à chaque 
département, qui s’engage à effectuer un retour afin de clarifier les 
incohérences identifiées en vue de l’exploitation statistique des bases 
de données. Sans ce retour des départements, l’exploitation statistique 
des données transmises ne peut aboutir. Aujourd’hui, un nombre 
encore trop important de livrets d’échanges restent sans réponse.
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Une fois que les échanges entre le département et l’ONPE ont permis 
d’obtenir une base de données de qualité suffisante, l’ONPE construit 
des indicateurs autour des prestations ou mesures de protection 
de l’enfance décidées, débutées ou terminées dans l’année dans le 
département. Ces indicateurs sont réunis dans un document appelé 
« tableau de bord » qui est transmis aux départements.

Un accompagnement soutenu des départements par l’ONPE

Pour assurer le suivi et la bonne évolution du dispositif, et pour 
améliorer le nombre et la qualité des informations transmises, l’ONPE 
assure un accompagnement régulier de l’ensemble des départements. 
Deux comités (technique et de pilotage), se réunissant plusieurs 
fois par an, ont été mis en place, afin de penser globalement le 
dispositif et travailler à partir des expériences départementales. Ces 
deux comités veillent également à la cohérence et à l’actualisation 
du guide Olinpe, document détaillant précisément les informations 
que les départements doivent transmettre à l’ONPE et aux ODPE, et 
conçu pour être modifié tant que besoin sera, afin de permettre une 
codification homogène des bases de données entre les départements.

En 2017, l’ONPE a modifié cette organisation des comités Olinpe. 
D’une part a été désigné un nouveau comité de pilotage, dont la 
composition a été élargie pour accueillir un nombre plus important 
de départements, ainsi que de nouvelles institutions. Outre les 
représentants départementaux, au nombre de six, il réunit la présidente 
et la vice-présidente du Giped, le président du conseil scientifique 
de l’ONPE, la DGCS, la DPJJ, la Direction générale de l’enseignement 
scolaire (Dgesco), la Drees, le Snated et la Fédération nationale des 
associations départementales d’entraide des personnes accueillies 
en protection de l’enfance (Fnadepape), ainsi que deux personnes 
qualifiées. D’autre part, le comité technique prend désormais la 
forme de groupes de travail dédiés à certaines thématiques, dont la 
composition évolue selon les sujets de travail.

Plusieurs démarches complémentaires ont été initiées par l’ONPE 
afin d’optimiser le partage et les échanges autour des expériences de 
chacun, de mutualiser les connaissances et de développer une synergie 
entre les départements :

 ■  L’organisation chaque année en janvier d’un séminaire technique 
des ODPE rassemblant une centaine de personnes, où plus de la 
moitié des départements sont représentés à chaque session.

 ■  La tenue, en mars 2017, de la première journée nationale sur le 
dispositif Olinpe, qui s’adressait à l’ensemble des acteurs dont 
l’engagement contribue à la construction de ce dispositif dans les 
départements : les personnes directement en charge du dispositif 
dans les départements (dans les services de l’ASE et les services 
informatiques notamment), mais aussi les élus en charge de la 
protection de l’enfance, les personnes en charge de l’animation des 
ODPE et les éditeurs de logiciels.



34Rapport 2017 de l’ONPE au Gouvernement et au Parlement 

II. outIls d’observatIon

 ■  La réunion de groupes de travail pour répondre aux attentes 
des départements en vue d’analyser les données transmises et 
d’optimiser leur exploitation. Ces groupes sont, comme indiqué 
précédemment, le nouveau lieu du comité technique Olinpe.

Le premier des groupes de travail susmentionnés porte sur les analyses 
longitudinales et vise à initier de premières analyses sur les parcours 
des mineurs en protection de l’enfance. Font partie de ce groupe  
trois départements dont les données étaient disponibles depuis au 
moins quatre ans, et de qualité suffisante d’un point de vue statistique. 
Les premières analyses ont ciblé la population des enfants nés en 2012 
ayant bénéficié d’au moins une prestation ou mesure de protection de 
l’enfance et permettront d’identifier parmi ces enfants des parcours 
type en protection. Le second groupe de travail débutera en 2018. 

L’objectif de ces démarches est de réfléchir avec les départements 
à des pistes d’analyse des données recueillies, en vue de construire 
des indicateurs permettant à terme de fournir une  orientation pour 
les politiques publiques. Ces groupes sont l’occasion de travailler en 
étroite collaboration avec certains départements, et donc de partager 
leur expérience dans la transmission des données. Ils permettent 
de réfléchir à des améliorations concernant la qualité des données 
transmises, de communiquer autour de l’intérêt des données chiffrées, 
et de sensibiliser les acteurs à la transmission des données.

La démarche de soutien du ministère des Familles,  
de l’Enfance et des Droit des femmes

Afin de permettre et accompagner le déploiement du dispositif Olinpe, 
le ministère des Familles, de l’Enfance et des Droit des femmes a 
annoncé, lors de la journée du 7 mars 2017 consacrée au dispositif 
Olinpe, la mise en place d’un plan d’actions. Pour engager ce plan, 
l’ONPE avait transmis en décembre 2016 un questionnaire portant sur le 
dispositif Olinpe aux directeurs enfance-famille des 101 départements. 

Les principales difficultés rencontrées par les départements dans 
la mise en œuvre du dispositif, ainsi que leurs besoins et des pistes 
de réflexion sur d‘éventuels leviers permettant de surmonter ces 
difficultés, ont ainsi été identifiés : les principaux obstacles relèvent de 
difficultés inhérentes aux logiciels (paramétrage du logiciel en cours ou 
à venir, outil informatique et/ou module d’extraction indisponible ou 
inadapté) et de contraintes internes à chaque conseil départemental 
(qui freinent la mise en œuvre du dispositif par manque de moyens 
humains et/ou financiers). Il apparaît nécessaire de structurer les 
services départementaux de manière à ce que des agents soient dédiés 
au pilotage du dispositif et de définir des référents départementaux. 
D’autres difficultés ont été identifiées, liées en particulier à un manque 
de connaissance et d’appréhension du dispositif.
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Les résultats de l’analyse des questionnaires des 72 départements  
y ayant répondu sont présentés dans une note d’actualité parue en 
juin 2017 27.

DE NOUVEAUX OUTILS D’OBSERVATION
Tout au long de son onzième rapport au Gouvernement et au Parlement 
paru en 2016 (Enfants en ( risque de) danger, enfants protégés : quelles 
données chiffrées ? 28), l’ONPE a réuni et expliqué les données chiffrées 
disponibles sur les enfants victimes de violences et de négligences, 
les enfants en situations de danger (ou de risque de danger) et ceux 
bénéficiant d’une mesure de protection. Le besoin d’explication 
et de contextualisation, en effet, est toujours essentiel : un grand 
nombre de données sont certes présentes, mais elles ne portent pas 
toujours sur le même phénomène, les mêmes populations, les mêmes 
temporalités, et ne correspondent pas toujours aux mêmes modes de 
calcul. La multiplicité des méthodes utilisées dans les enquêtes ayant 
trait à la protection de l’enfance conduit ainsi à une absence de mesure 
standardisée, ce qui rend difficile voire impossible l’agrégation de ces 
différentes sources de données. L’ONPE a  émis diverses préconisations 
pour qualifier les informations et les rendre comparables, lorsqu’elles 
portent sur des populations ou des phénomènes qui peuvent se 
comparer.

Identification d’un besoin de mise en cohérence des données 
et informations relatives aux morts violentes d’enfants 

Dans le cadre du plan interministériel de mobilisation et de lutte 
contre les violences faites aux enfants, un recueil annuel des données 
relatives aux morts violentes intrafamiliales d’enfants a été demandé à 
l’ONPE, qui est chargé de leur publication.

En effet, aucun recensement des décès de mort violente au sein de la 
famille n’existe à ce jour. La difficulté d’obtenir cette donnée est en lien 
avec le fait que tous les décès résultant de violences intrafamiliales ne 
font pas nécessairement l’objet d’une procédure judiciaire et ne sont 
pas répertoriés nationalement lors de leur constat.

En l’état actuel des sources de données quantitatives existantes, il a 
donc été décidé de s’appuyer sur l’activité des services de police et 
gendarmerie ou des juridictions. C’est pourquoi l’ONPE a organisé une 
réunion de travail avec le Service statistique ministériel de la sécurité 
intérieure (SSMSI), la Sous-direction de la statistique et des études du 
ministère de la Justice (SDSE) et la Direction des affaires criminelles 
et des grâces (DACG), afin de déterminer la source de données qui 
permettrait d’approcher au mieux le phénomène des morts violentes 
d’enfants dans le cadre intrafamilial. 

Les premiers résultats sont attendus pour le début de l’année 2018 et 
seront relayés par le CNPE.

27  Dispositif Olinpe : quelles sont les 
difficultés et les besoins exprimés 
par les départements sur le dispositif 
de transmission des informations 
en protection de l’enfance ? Note 
consultable sur le site de l’ONPE. 
Note de juin 2017 consultable sur le 
site de l’ONPE : https://www.onpe.
gouv.fr/system/files/publication/
note_questionnaire_olinpe_final_0.
pdf.

28  Enfants en (risque de) danger, 
enfants protégés : quelles données 
chiffrées ? Rapport d’octobre 2016 
consultable sur le site de l’ONPE : 
https://www.onpe.gouv.fr/system/
fi les/publication/ragp_2016_-_
version_finale_2_leger.pdf.

https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
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Identification d’un besoin de mise en cohérence des 
rapports d’activité des cellules de recueil des informations 
préoccupantes (Crip)

Au regard des nombreuses sollicitations des départements, et dans 
la continuité des préconisations de l’Observatoire dans son onzième 
rapport au Gouvernement et au Parlement 29, l’ONPE et le Snated ont 
souhaité réunir un groupe de travail interdépartemental associant 
les Crip de départements volontaires, afin de mener une réflexion 
en vue de l’élaboration d’un socle d’indicateurs partagés relatifs aux 
informations préoccupantes (IP).

Pour rappel, l’ONPE a ainsi relevé dans le cadre de ce onzième rapport 
que les indicateurs de décompte des départements étaient à interpréter 
avec précaution du fait des différences de périmètre de l’information 
préoccupante (IP) dans les départements et des limites de la fiabilité 
de l’IP comme unité de compte. Ainsi, par exemple, certains conseils 
départementaux ne considèrent pas comme des IP les « demandes 
d’aide des familles » , tandis que d’autres restreignent le périmètre des 
IP aux informations qualifiées comme telles par la Crip.

L’objectif de ce nouveau groupe de travail est de mettre à disposition 
de l’ensemble des départements un ensemble d’indicateurs communs 
sur l’activité et la caractérisation des populations suivies, facilitant 
ainsi une lecture comparée des rapports d’activité des différents 
départements.

29  Voir note précédente.

https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
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III. SOUTENIR LE RÔLE DES ODPE 
POUR RENFORCER LE RÉSEAU 
D’OBSERVATION

Instaurée par l’article 16 de la loi no 2007-293 du 5 mars 2007 réformant 
la protection de l’enfance, la mise en place des observatoires 

départementaux parachève le dispositif d’observation nationale par 
la mise en place d’outils complémentaires pour l’évaluation et par 
l’adaptation aux besoins locaux du dispositif de protection de l’enfance.

QUELS OBJECTIFS ET QUELLES MISSIONS ?
L’article L. 226-3-1 du CASF définit cinq missions pour un observatoire 
départemental :

1.  Recueillir, examiner et analyser les données relatives à l’enfance en 
danger dans le département, au regard notamment des informations 
anonymes transmises dans les conditions prévues à l’article L. 226-3 
du CASF.

2.  Être informé de toute évaluation des services et établissements 
intervenant dans le domaine de la protection de l’enfance, assurée 
en application de l’article L. 312-8 du CASF. Il s’agit des services 
et établissements intervenant dans le champ de la protection 
administrative et ceux intervenant dans le champ de la protection 
judiciaire. L’observatoire mesure ainsi l’adéquation entre les besoins 
identifiés en matière de protection de l’enfance et la qualité des 
réponses apportées au niveau départemental.

3.  Suivre la mise en œuvre du schéma départemental prévu à l’article 
L. 312-5 du CASF.

4.  Formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique 
de protection de l’enfance dans le département.

5.  Réaliser un bilan annuel des formations continues délivrées dans le 
département et élaborer un programme pluriannuel pour répondre 
aux besoins en formation de tous les professionnels de la protection 
de l’enfance sur le territoire – cinquième mission qui leur a été 
confiée par l’article 3 de la loi no 2016-297 du 14 mars 2016 relative 
à la protection de l’enfant.

L’ODPE n’est pas seulement un outil de suivi : il occupe une véritable 
position d’observateur permanent et privilégié, et peut notamment 
être associé à chacune des phases de suivi du schéma départemental. 
Afin de les accompagner dans cette mission, l’ONPE a réuni en 2016 un 
groupe de travail constitué d’une vingtaine d’ODPE pour réfléchir à la 
formalisation d’un référentiel de suivi du schéma départemental. Cet 
outil est disponible sur l’espace réservé 30 des ODPE, sur le site internet 
de l’ONPE.

30  Cet espace est accessible aux ins-
crits via la page https://www.onpe.
gouv.fr/user.

https://www.onpe.gouv.fr/user
https://www.onpe.gouv.fr/user
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Dans la même perspective, pour soutenir les ODPE dans leur nouvelle 
mission relative à la formation, l’ONPE souhaite mettre en place un 
groupe de travail dès le premier trimestre 2018 dont l’objectif sera 
de créer un outil d’analyse des besoins et des offres de formation en 
protection de l’enfance sur l’ensemble du territoire départemental.

QUELLE ARTICULATION ONPE/ODPE ?
L’ONPE apporte son soutien à l’ensemble des ODPE en France. À cet 
effet, l’ONPE s’assure de la mise en place et de l’animation du réseau 
des ODPE, afin d’organiser et de renforcer les échanges et les soutiens 
réciproques, permettant ainsi de développer la coordination des acteurs 
de la protection de l’enfance. Dans cette optique, l’ONPE organise 
chaque année une journée de séminaire à destination des référents 
en charge de l’animation des observatoires départementaux. Cette 
journée de travail répond au besoin, exprimé par les ODPE, d’échanger 
sur leurs méthodes afin d’accomplir au mieux leurs missions.

Par ailleurs l’espace réservé mis à la disposition des ODPE sur le site 
internet de l’ONPE propose un ensemble de ressources permettant 
d’accompagner les départements dans les phases successives de 
création et d’évolution des observatoires, tout en répondant à leurs 
demandes spécifiques relatives à leurs missions.

MISE EN PLACE DE SCHÉMAS DÉPARTEMENTAUX

La veille de l’ONPE sur la mise en place des nouveaux schémas relatifs à la protection de l’enfance dans 
les départements s’effectue également via les ODPE.
En 2016, selon les informations portées à la connaissance de l’ONPE, 12 départements ont renouvelé 
leur schéma : Alpes-de-Haute-Provence (schéma 2016-2020), Alpes-Maritimes (schéma 2016-2020), 
Bouches-du-Rhône (schéma 2016-2020), Charente (schéma 2016-2020), Côte-d’Or (schéma 2016-
2018), Creuse (schéma 2016-2020), Eure (schéma 2016-2020), Landes (schéma 2016-2022), Maine- 
et-Loire (schéma 2016-2020), Meuse (schéma 2016-2020), Seine-Maritime (schéma 2016-2021), Vendée 
(schéma 2016-2021).
À la mi-décembre 2017,  9 départements ont, à la connaissance de l’ONPE, renouvelé leur schéma : 
Hautes-Alpes (schéma 2017-2021), Finistère (schéma 2017-2022), Hérault (schéma 2017-2021), Loire 
(schéma 2017-2021), Loire-Atlantique (schéma 2017-2021), Loiret (schéma 2017-2021), Manche 
(schéma 2017-2021), Territoire de Belfort (schéma 2017-2021), Essonne (schéma 2017-2021). 

UN VÉRITABLE OUTIL POUR LA RÉFLEXION SUR LES PRATIQUES  
ET LA PRODUCTION RÉGULIÈRE D’INFORMATION

L’ODPE rassemble des données qui reflètent l’état du dispositif de protection de l’enfance dans 
son département, à partir desquelles il est possible d’adapter les politiques locales menées dans ce 
domaine. L’ODPE contribue ainsi à mieux faire connaître le dispositif de protection de l’enfance, tant 
à l’échelon départemental que national, et à le faire évoluer. Il favorise la collaboration et l’articulation 
entre l’ensemble des acteurs de la protection de l’enfance et tous ceux qui y concourent. Au cours de  
l’année 2016, plus de 80 commissions ou groupes de travail ont été animés par les ODPE. Sur la période 
2016-2017 on dénombre de surcroît la publication ou la préparation de 29 études, rapports ou guides, 
la tenue de 7 séminaires ou conférences, et une quinzaine d’autres projets des ODPE (communication 
d’autres types, formations, outils pratiques…). 
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Enfin, l’ONPE met régulièrement en place des groupes de travail 
collaboratifs dédiés aux ODPE, notamment pour favoriser le partage 
d’expérience dans l’animation de l’observatoire.

ÉTAT DES LIEUX DE LA MISE EN PLACE  
DES ODPE EN FRANCE
Renforcé par la loi du 14 mars 2016 et la feuille de route 2015-2017 
pour la protection de l’enfance, l’ODPE est l’instance privilégiée du 
département pour imaginer, construire et évaluer, avec l’ensemble des 
partenaires impliqués, sa politique publique de protection de l’enfance.

Actuellement, 73 ODPE ont été mis en place dans les départements et 
18 sont en construction (figures 18 et 19).

FIGURE 18. RÉPARTITION DES 
DÉPARTEMENTS SELON L’ÉTAT 
D’AVANCEMENT DES ODPE  
AU 6 OCTOBRE 2017 (N = 102).
Source : enquête sur l’état des lieux  
des observatoires départementaux de la 
protection de l’enfance en France en 2017 
(N = 102) et calculs ONPE.���������
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FIGURE 19. CARTOGRAPHIE DE  
LA MISE EN PLACE DES ODPE  
DANS LES DÉPARTEMENTS  
AU 6 OCTOBRE 2017 (N = 102).
Source : enquête sur l’état des lieux  
des observatoires départementaux de la 
protection de l’enfance en France en 2017 
(N = 102) et calculs ONPE.
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Composition des observatoires départementaux

L’enquête a également permis d’évaluer la composition et l’organisation 
des observatoires départementaux de la protection de l’enfance.

Ainsi, peu de personnel semble rattaché aux ODPE parmi ceux en place 
en 2016, avec un nombre de personnes par département pouvant 
varier de 0 à 6 personnes (figure 20). 
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FIGURE 20. RÉPARTITION  
DES ODPE SELON LE NOMBRE DE 
PERSONNES RATTACHÉES (N = 70) 
Source : enquête sur l’état des lieux  

des observatoires départementaux de la 
protection de l’enfance en France  

en 2016 et calculs ONPE.

En moyenne 1,7 personne sont rattachées à un ODPE pour 1 équivalent 
temps-plein (sur une fourchette de 0 à 6 ETP).
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ANNEXE 1 : LES RAPPORTS,  
DOSSIERS ET NOTES DE L’ONPE

d isponibles en ligne sur le site de l’ONPE dans sa rubrique Publications 
(www.onpe.gouv.fr/publications).

RAPPORTS ANNUELS AU GOUVERNEMENT ET AU PARLEMENT
 ■  Premier rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2005)

Ce rapport analyse le système de protection de l’enfance et fait des propositions 
pour « le repenser sans l’appauvrir », puis présente un travail de recensement des 
sources de données chiffrées touchant directement ou indirectement l’enfance 
en danger et des projets visant un système d’observation plus cohérent.

 ■  Deuxième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2006)
Ce rapport analyse les évolutions en cours et la place des associations dans le 
secteur. Il fait une estimation actualisée du nombre d’enfants bénéficiant d’une 
mesure de protection en France et expose les pratiques développées entre  
AED/AEMO et placement, proposant une typologie et analysant des interventions 
concernant les jeunes en difficultés multiples.

 ■  Troisième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2007)
Ce rapport décrypte les réformes juridiques de 2007, notamment concernant les 
modifications de la place des acteurs dans le système de protection de l’enfance 
et la mise en place de nouveaux dispositifs. Il analyse les enjeux de la prise en 
compte du soutien à la parentalité dans les interventions socio-éducatives, et 
présente une étude sur la médiation familiale.

 ■  Quatrième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2008)
Ce rapport rend compte de l’enquête nationale portant sur la mise en place des 
cellules de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes 
(Crip).

 ■  Cinquième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2010)
Autour de la prise en compte de l’enfant et de son parcours, ce rapport analyse 
des protocoles passés en application de la loi du 5 mars 2007, observe la mise 
en place du projet pour l’enfant, et étudie l’accompagnement des jeunes en fin 
de mesure de protection.

 ■  Sixième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2011)
Ce rapport approfondit la connaissance de l’organisation du dispositif de 
protection de l’enfance au travers des résultats d’une enquête sur l’offre de 
services, puis rend compte d’une étude sur un mode d’intervention particulier : 
l’accompagnement des droits de visite en présence d’un tiers.

 ■  Septième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2012)
Ce rapport rend compte de l’enquête conduite en 2011 sur les informations 
préoccupantes (IP). L’ONPE analyse les conséquences d’une pluralité de 
conceptions de l’IP et d’organisations sur le dispositif de transmission des 
données chiffrées défini par le décret du 28 février 2011. Il porte également un 
regard sur les évolutions des données du dispositif de protection après 2007.

http://www.onpe.gouv.fr/publications
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_1_200509_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_2_200612_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_3_200712_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_4_200812_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_5_201004_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_6_201106_1.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ra_oned_7_2011_5.pdf
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 ■  Huitième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2013)
Ce rapport est consacré à une étude sur l’AEMO et établit un état des lieux de la 
mise en place des ODPE, six ans après la loi les instituant.

 ■  Neuvième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2014)
Ce rapport présente une étude sur les pratiques de « contractualisation » avec 
les familles, analyse le cadre juridique de la protection administrative et les 
modalités d’intervention de certains dispositifs, fait un bilan de la mise en place 
des ODPE et présente les premiers indicateurs issus du dispositif de remontée 
des données.

 ■  Dixième rapport annuel au Gouvernement et au Parlement (2015)
Ce rapport analyse les schémas départementaux incluant la protection de 
l’enfance et fournit un état des lieux détaillé de leur mise en place. Il présente 
l’estimation du nombre de mineurs et jeunes majeurs concernés par une mesure 
de protection de l’enfance au 31/12/2012. Il présente également l’analyse des 
données transmises à l’ONPE en 2014 dans le cadre du dispositif de remontée 
des données anonymes, individuelles et longitudinales.

 ■  Onzième rapport au Gouvernement et au Parlement (2016)
Sous le titre Enfants en (risque de) danger, enfant protégés : quelles données 
chiffrées ?, ce rapport analyse des données chiffrées sur les enfants victimes 
de maltraitances, en (risque de) danger et/ou bénéficiant de la politique de 
protection de l’enfance : enfants victimes de violences ou négligences, ayant 
fait l’objet d’un repérage et/ou protégés par des prestations ou mesures de 
protection. Il se prolonge d’une présentation du dispositif de remontée des 
données, de tableaux statistiques départementaux, et de 33 préconisations 
pour améliorer le recueil et l’exploitation des données.

RAPPORTS ANNUELS SUR LA SITUATION DES PUPILLES DE L’ÉTAT
Depuis 2007, l’ONPE publie chaque année un rapport sur la situation des pupilles 
de l’État présentant les principaux chiffres sur la répartition et l’évolution de 
cette population.

 ■ Enquête au 31 décembre 2005 (2007)
 ■ Enquête au 31 décembre 2006 (2008)
 ■ Enquête au 31 décembre 2007 (2009)
 ■ Enquête au 31 décembre 2008 (2010)
 ■ Enquête au 31 décembre 2009 (2011)
 ■ Enquête au 31 décembre 2010 (2012)
 ■ Enquête au 31 décembre 2011 (2013)
 ■ Enquête au 31 décembre 2012 (2014)
 ■ Enquête au 31 décembre 2013 (2015)
 ■ Enquête au 31 décembre 2014 (2016)
 ■ Enquête au 31 décembre 2015 (2017)

En plus des chiffres annuels sur la population des  pupilles de l’État en général, 
le rapport 2017 contient un focus consacré à la question de la sortie du statut 
par la majorité.

http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ran20130521_bd_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ranoned_20140604.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_annuel_oned_20150526_web.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/ragp_2016_-_version_finale_2_leger.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles_20051231_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles_20061231_1.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles_20071231_1.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles_20081231_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles_20091231_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles_2010_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20130206_pupilles_bd.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20140130_pupilles_bd.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20150209_pupilles_web.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160209_pupilles2014_web.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_pupilles2015_mai_2017v2.pdf
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RAPPORTS D’ÉTUDE ET GUIDE MÉTHODOLOGIQUE
 ■  Les enfants exposés aux violences au sein du couple, quelles 

recommandations pour les pouvoirs publics ? (2008)
Ce rapport rend compte des premières préconisations issues du partenariat entre 
le SDFE (Service des droits des femmes et de l’égalité) et l’ONPE concernant les 
enfants exposés aux violences conjugales.

 ■  Entrer dans l’âge adulte : la préparation et l’accompagnement des 
jeunes en fin de mesure de protection (2009)

Ce rapport établit un diagnostic partagé de la situation des jeunes sortants 
avant d’envisager les réponses socio-éducatives nécessaires à apporter pour 
la préparation et l’accompagnement à la sortie. Des préconisations ont été 
élaborées à partir de visites de dispositifs et d’un groupe de travail pluri-
professionnel et pluri-institutionnel.

 ■  Le projet pour l’enfant : état des lieux dans 35 départements au premier 
semestre 2009 (2009)

Ce rapport dresse un état des lieux de la mise en œuvre du projet pour l’enfant 
(PPE) : panorama qualitatif de la mise en place du PPE, démarche autour du PPE, 
composition du document, utilisation du document, effets et difficultés. 

 ■  Enquête nationale Informations préoccupantes (2011)
Cette enquête vise à répondre à une attente des acteurs de la protection de 
l’enfance concernant la production de données chiffrées sur les informations 
préoccupantes (IP), les signalements réalisés par les conseils généraux aux 
parquets et les copies de signalements directs reçues par les conseils généraux.

 ■  Les enfants exposés à la violence conjugale (2012)
Par ce rapport, l’ONPE élabore une expertise partagée et portée par les acteurs 
intervenant auprès d’enfants exposés à cette forme de violence. 

 ■ Rapport du comité d’experts sur le périmètre de l’observation (2013)
Rapport du comité d’experts suite à la démarche de réflexion et d’expertise en 
vue d’un consensus sur le périmètre de l’observation de la population prise en 
charge dans le dispositif de protection de l’enfance.

 ■  Guide méthodologique : les enquêtes sur le devenir des enfants placés 
(2013)

En distinguant les trois grands moments des enquêtes (la préparation, 
la réalisation, la restitution), ce guide, destiné aux départements et aux 
associations, a pour objectif de donner quelques éléments pratiques sur la 
réalisation d’une étude sur le devenir à l’âge adulte des enfants accueillis en 
protection de l’enfance.

 ■  Considérer la parole de l’enfant victime : étude des unités d’accueil 
médico-judiciaire (2014)

Cette étude propose une typologie des unités d’accueil médico-judiciaire 
(UAMJ). Puis sont avancées des pistes d’analyse et de compréhension du 
périmètre des missions confiées à ces dispositifs. Enfin, le rapport suggère des 
voies d’amélioration dans cet objectif partagé : la nécessaire considération de la 
parole de l’enfant victime.

http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/cahier_preconisations_sdfe08_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/cahier_preconisations_sdfe08_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_entrerdanslageadulte_200912_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_entrerdanslageadulte_200912_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_ppe_200911_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_ppe_200911_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/enquete_ip_201110_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/oned_eevc_1.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20130702_consensus.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20131108_devenir_guidemethodo_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20140605_uamj_bd.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20140605_uamj_bd.pdf
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 ■  L’accompagnement vers l’autonomie des « jeunes majeurs » (2015)
Cette étude produit un état des lieux sur le cadre juridique, les politiques et 
les pratiques menées en France autour de l’accompagnement à l’autonomie des 
jeunes majeurs. Elle vise aussi à améliorer les connaissances disponibles sur ce 
sujet par l’observation des actions mises en œuvre, en lien avec les préconisations 
de la recherche internationale.

 ■  L’accueil familial : quel travail d’équipe ? (2015)
Cette étude établit un état des lieux de l’organisation et du déploiement du 
dispositif d’accueil familial animé par l’ASE des départements et interroge, au 
regard de la pluralité des organisations du dispositif, les effets et enjeux concrets 
pour la pratique des assistants familiaux et pour la prise en charge effective des 
enfants et des jeunes confiés.

 ■  Le PPE : état des lieux, enjeux organisationnels et pratiques (2016)
Cette étude fait un état des lieux du projet pour l’enfant (PPE). Son processus 
de développement est examiné de sa conceptualisation à son déploiement 
et son utilisation dans les départements. À chaque stade correspondent des 
enjeux forts : répartition des responsabilités et tâches de travail, construction 
des relations socio-éducative et partenariales.

DOSSIERS THÉMATIQUES
 ■  Les administrateurs ad hoc (2008)

Ce dossier explicite le rôle et les missions des administrateurs ad hoc et se 
penche sur les modes de financement.

 ■  Le délaissement parental : conceptions et pratiques dans quatre pays 
occidentaux (2009)

Ce dossier propose une analyse des conceptions et des pratiques en matière de 
délaissement parental aux Pays-Bas, en Angleterre, en Italie et au Québec afin 
d’apporter des éléments de réflexion au débat français.

 ■  La théorie de l’attachement, une approche conceptuelle au service de 
la protection de l’enfance (2010)

Ce dossier d’une dizaine d’articles met à disposition des acteurs de la protection de 
l’enfance un ensemble de connaissances théoriques sur la notion d’attachement 
et des pistes de réflexion sur sa prise en compte en protection de l’enfance.

 ■  Famille, parenté,  parentalité et protection de l’enfance (2013)
Dans ce dossier, six auteurs analysent comment, autour des questions de 
suppléance, peut se dessiner une approche particulière de la parentalité en 
protection de l’enfance, partagée entre les parents et les professionnels. Deux  
articles complémentaires abordent la question plus générale du lien parent-
enfant dans une approche psychanalytique et anthropologique, puis des annexes 
juridiques font le point sur la question.

 ■  Vulnérabilité, identification des risques et protection de l’enfance 
(2014)

En abordant les problématiques propres aux mineurs isolés étrangers, les 
conditions de vie des familles en situation de grande précarité, les difficultés 
de scolarisation des enfants roms, ou encore les formes d’incertitude sociale et 
morale des enfants placés, ce dossier interroge la multi-dimensionnalité de la 
notion de vulnérabilité et présente les résultats de la recherche scientifique sur 
cette question.

http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20150126_jm_web.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20150710_af_web_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_ppe_2016.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/dossierthematique_administrateursadhoc_2008_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_delaissementparental_200909_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/rapport_delaissementparental_200909_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/dossierthematique_theoriedelattachement_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/dossierthematique_theoriedelattachement_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20130917_parentalite_bd.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20140513_vulnerabilite_bd.pdf
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 ■  Articuler recherche et pratiques en protection de l’enfance (2015)
L’articulation recherche/pratiques se construit différemment selon le contexte 
culturel, légal ou institutionnel. Ce dossier étudie les apports et limites de ces 
démarches à partir de situations nationales concrètes dans le champ de la 
protection de l’enfance : il regroupe les interventions de chercheurs d’Allemagne, 
de Belgique, du Canada, des États-Unis, de France, d’Italie, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni lors d’un colloque organisé par l’ONPE (octobre 2014).

 ■  Enquêter auprès des enfants en « terrain difficile » (2016)
Certains terrains de recherche sont difficiles à « apprivoiser ». Quels sont ces 
« terrains difficiles » dans le champ de l’enfance, les conséquences du manque 
de connaissance lié à cette difficulté, les différents outils dont dispose le 
chercheur pour les investiguer ? Terrains des violences sexuelles, de l’addiction, 
de la prison, des migrations : des problématiques délicates sur lesquelles des 
chercheurs de tous horizons ont présenté leur expérience et leurs démarches.

 ■  Mineurs non accompagnés : quels besoins et quelles réponses ? (2017)
Ce dossier thématique recueille témoignages et analyses d’acteurs engagés 
auprès du public des mineurs non accompagnés (MNA). Sans nier les difficultés 
persistantes, il restitue la richesse des pratiques, d’une part en soumettant à 
la réflexion collective des contributions comprenant de véritables pistes de 
travail sur des aspects tels que la sécurisation du statut juridique de ces jeunes, 
l’évaluation fine et globale de leur situation et l ’adaptation de la prise en charge 
au regard de leurs besoins spécifiques ; d ’autre part en partageant des pratiques 
inspirantes pouvant alimenter le travail en cours dans de nombreux services 
départementaux et associatifs.

 ■  La prise en compte du genre en protection de l’enfance (2017)
Ce dossier thématique rassemble des contributions de chercheurs et chercheuses 
ayant participé en 2015 à la première séance du séminaire de recherche de l’ONPE sur 
« La prise en compte du genre en protection de l’enfance ». Composé de trois parties, 
il se penche tour à tour sur les enjeux relatifs aux notions de sexe et de genre, sur les 
dangers et violences dans le cadre d’une socialisation genrée des enfants, et sur les 
pratiques professionnelles en protection de l’enfance au regard du genre.

REVUES DE LITTÉRATURE ET NOTE BIBLIOGRAPHIQUE
 ■  Les recherches francophones sur les parcours de placement, la 

transition à l’âge adulte et le devenir des enfants placés (2013)
Cette revue de littérature s’inscrit dans la continuité du rapport Entrer dans l’âge 
adulte : la préparation et l’accompagnement des jeunes en fin de mesure de 
protection, publié 2009.

 ■  L’accompagnement vers l’autonomie des jeunes sortant du dispositif 
de protection de l’enfance (2014)

Cette revue de littérature internationale comprend des fiches de lecture sur 
l’accompagnement vers l’âge adulte des jeunes sortant du dispositif de protection 
de l’enfance, accompagnées d’une synthèse croisée reprenant les principaux 
constats de cette revue et les préconisations formulées par les chercheurs

 ■  La maltraitance intrafamiliale envers les enfants (2016)
Cette revue dresse un état des lieux des recherches francophones sur la 
maltraitance intrafamiliale envers les enfants. Les recherches sont présentées 
sous forme de fiches de lecture. Une synthèse transversale analyse les principaux 
éléments et approches sur le sujet.

http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20150728_articuler-rech-prat_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/dt_terrain_difficile_web.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/dossier_mna_web2.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/dt_genre_complet_web.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20131016_revue_de_litterature_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20131016_revue_de_litterature_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20141029_revue_de_litterature_autonomie.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20141029_revue_de_litterature_autonomie.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/revue_web_liens_actifs.pdf
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 ■  Les besoins fondamentaux de l’enfant et leur déclinaison pratique en 
protection de l’enfance (2016)

Cette note de synthèse bibliographique aborde la question des besoins 
fondamentaux de l’enfant en s’appuyant sur plusieurs champs de connaissance, 
et interroge leur déclinaison en protection de l’enfance (identification via 
évaluation, réponses apportées et difficultés de prise en compte).

NOTES D’ACTUALITÉ
 ■  Une estimation du chiffre noir de l’enfance en danger par le biais des 

enquêtes de victimation (2008)
 ■  Apports de l’Oned pour une meilleure connaissance des données 

chiffrées concernant la protection de l’enfance (2008)
 ■  Vers un recensement des outils d’évaluation en protection de l’enfance 

(2008)
 ■  Les étapes successives dans la construction législative des droits des 

usagers en protection de l’enfance (2009)
 ■  Les estimations chiffrées en protection de l’enfance (2009)
 ■  Estimation de la population des enfants pris en charge en protection de 

l’enfance au 31 décembre 2012 (2014)
 ■  Le projet pour l’enfant : état du questionnement (2015)
 ■  Protection de l’enfant : les nouvelles dispositions issues de la loi 

n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant (2016)
 ■  Loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 et feuille de route ministérielle 

portant sur la protection de l’enfance : les dispositions relatives aux 
observatoires départementaux de la protection de l’enfance (ODPE) 
(2016)

 ■  État des lieux de la mise en place des observatoires départementaux 
de la protection de l’enfance (2016)

 ■  Estimation de la population des enfants et des jeunes pris en charge en 
protection de l’enfance au 31/12/2014 (2016)

 ■  Dispositif Olinpe : quels sont les difficultés et les besoins exprimés par 
les départements sur le dispositif de transmission des informations en 
protection de l’enfance ? (2017)

 ■  Prises en charge en protection de l’enfance : disparités départe-
mentales au 31/12/2014 (2017)

 ■  Estimation de la population des enfants suivis en protection de l’enfance 
au 31/12/2015 (2017)

http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/notedactu_besoins_de_lenfant.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/notedactu_besoins_de_lenfant.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note1_chiffrenoir_2008_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note1_chiffrenoir_2008_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note2_meilleureconnaissancedonneeschiffreesen-PE_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note2_meilleureconnaissancedonneeschiffreesen-PE_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/recensement_outils_evaluation_PE_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note3_droitdesusagers_2009_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note3_droitdesusagers_2009_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note4_estimationschiffreesenPE_2009_5.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20141120_note_estimationdef_corrigee.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20141120_note_estimationdef_corrigee.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/oned_note_actualite_avril_2015_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160315_notedactu_loipe.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160315_notedactu_loipe.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160315_notedactu_loipe._odpe.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160315_notedactu_loipe._odpe.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160315_notedactu_loipe._odpe.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/etat_des_lieux_odpe_notedactualite_03102016.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/etat_des_lieux_odpe_notedactualite_03102016.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160927_note_estimation2014_ok.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20160927_note_estimation2014_ok.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_questionnaire_olinpe_final_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20170615_note_estimation2014_v2_revafletgs_1.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/20170615_note_estimation2014_v2_revafletgs_1.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_estimation_novembre_2017.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/publication/note_estimation_novembre_2017.pdf
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ANNEXE 2 : LES FICHES DE DISPOSITIF

disponibles en ligne sur le site de l’ONPE dans sa rubrique Dispositifs et 
pratiques (www.onpe.gouv.fr/dispositifs).

 ACCUEIL DES ENFANTS DE 0-6 ANS EN PROTECTION DE L’ENFANCE
 ■  Accueil de jour Parent’ailes – Haut-Rhin (68)
 ■  Équipe petite enfance Jean Coxtet – Paris (75)

 ACCUEIL DES MINEURS NON ACCOMPAGNÉS
 ■  Maison du jeune réfugié de Saint-Omer – Pas-de-Calais (62)
 ■  Service Oscar Romero – Paris (75)
 ■  Dispositif d’accueil des MIE de Saverdun – Ariège (09)
 ■  Accueil Saint-Dominique / Mecs Louis Roussel – Essonne (91)
 ■  Mecs des Monédières – Corrèze (19)

 PLACEMENT ÉDUCATIF À DOMICILE
 ■  Placement hors les murs – Aube (10)
 ■  Service d’accompagnement et de maintien de l’enfant à domicile 

(Samed) – Cher (18)
 ■  Accompagnement éducatif famille – Côtes-d’Armor (22)
 ■  Placement éducatif à domicile – Finistère (29)
 ■  Service d’adaptation progressive en milieu naturel (SAPMN) – Gard (30)
 ■  Sésame – Ille-et-Vilaine (35)
 ■  Accompagnement enfance-famille (AEF) – Loire-Atlantique (44)
 ■  Soutien et accompagnement à domicile enfant-famille (Sadef) – Marne 

(51)
 ■  Service éducatif renforcé à domicile (Serad) – Moselle (57)
 ■  Service d’accueil, de protection, de soutien et d’accompagnement à 

domicile (Sapsad) – Vaucluse (84)
 ■  Le Phare – Paris (75)

 PRÉPARATION ET ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES EN FIN DE 
MESURE DE PROTECTION

 ■  CHRS Herriot – Côte-d’Or (21)
 ■  Notr’asso – Paris (75)
 ■  Maison Claire Morandat – Nord (59)
 ■  Service de suivi extérieur Amape – Drôme (26)
 ■  Village SOS de Plaisir – Yvelines (78)

 ACCUEIL DE JOUR
 ■  Externat de Saint-Seine-l’Abbaye – Côte d’Or (21)
 ■  La Clef – Isère (38)
 ■  Service ambulatoire Chalet-Langevin – Isère (38)

http://www.onpe.gouv.fr/dispositifs
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/68_parentailes_.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/75_equipe_petite_enfance_jean_coxtet.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/62_saintomer.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/75_oscarromero.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/09_saverdun.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/91_accueilsaintdominique.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/19_monedieres.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt10_PHOM_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt18_samed_2013.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt18_samed_2013.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt22_AEF_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt29_PEAD_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt30_SAPMN_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt30_SAPMN_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt44_AESF_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt51_sadef_2014.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt57_serad_2013.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/sapsad_adef_2012.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/sapsad_adef_2012.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_PHARE_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/chrs_herriot_dep21.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_notrasso_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt59_MCM_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/26_amape_2016.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/78_sosplaisir_2016_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt21_ESSA_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt38_clef_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt38_SA_Chalet_Langevin_0.pdf
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 ■  Service d’accompagnement familial et éducatif (Safe) – Meurthe-et-
Moselle (54)

 ■  Accueil de jour éducatif et scolaire (Ajes) – Meurthe-et-Moselle (54)
 ■  Reliance – Nord (59)
 ■  Service d’accueil de jour – Paris (75)
 ■  Services d’accueil de jour – Seine-Saint-Denis (93)

 INTERVENTION À DOMICILE / AEMO AVEC HÉBERGEMENT
 ■  Intervention éducative à domicile (IED) – Hérault (34)
 ■  Relais éducatif parents-enfants (Repe) petite enfance – Meurthe-et-

Moselle (54)
 ■  Service d’éducation en milieu ouvert – Calvados (14)
 ■  Service de milieu ouvert avec hébergement (Semoh) Rétis – Haute-

Savoie (74)

 ENFANTS EXPOSÉS AUX VIOLENCES CONJUGALES
 ■  La Durance – Bouches-du-Rhône (13)
 ■  Centre Flora Tristan – Hauts-de-Seine (92)
 ■  Viff SOS Femmes – Rhône (69)
 ■  Institut de victimologie – Paris (75)

 ENFANTS ET JEUNES EN DIFFICULTÉS MULTIPLES
 ■  Internat socio-éducatif médicalisé pour adolescents (Isema) – Eure-et-

Loir (28)
 ■  Les Espaces d’avenir – Isère (38)
 ■  L’Estancade – Landes (40)
 ■  Réseau d’observations croisées (ROC) – Loire-Atlantique (44)
 ■  Parcours relais – Pas-de-Calais (62)
 ■  Reliances – Haute-Savoie (74)
 ■  Dispositif expert régional pour adolescent en difficulté (Derpad) – Paris 

(75)
 ■  Métabole – Paris (75)

 ACTIONS ET SOUTIENS EN DIRECTION DES PARENTS
 ■  Relais parental – Doubs (25)
 ■  Mecs Clair Matin – Pyrénées Atlantiques (64)
 ■  Accueil séquentiel Clair Logis – Paris (75)
 ■  Cap Alésia – Paris (75)
 ■  Enfant présent – Paris (75)
 ■  Centre parental Aire de famille – Paris (75)
 ■  Espace Parents – Seine-Maritime (76)
 ■  Accueils accompagnés parents-enfants (AAPE) – Seine-Maritime (76)
 ■  Service d’accompagnement des familles (SAF) de la Mecs Saint-Charles 

– Yvelines (78)
 ■  La Passerelle – Hauts-de-Seine (92)

http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/54_safemaj2015.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt54_AJES_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt59_Reliance_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_SAJE_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt93_SAJ_du_Breuil_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/ied_20122012.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/fiche_repe_oned.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/14_semo_maj2015.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt74_SEMOH_RETIS_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt13_ladurance_2012.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt92_Flora_Tristan_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt69_viff_sos_femmes_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_Institut_victimologie_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt28_isema_2013_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt38_EA_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/40_estancade2016.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt44_ROC_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt62_PR_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/74_reliances_maj2015.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_DERPAD_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_Metabole_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/25_relais_parentalmaj2015.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt64_Clair_Matin_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_ASCL_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_CA_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_EP_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt75_Aire_de_Famille_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt76_Espace_Parents_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt76_AAPE_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt78_mecs_st_charles_2014.pdf 
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/dpt92_la_passerelle_2013.pdf 
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 ■  La Parentèle – Hauts-de-Seine (92)
 ■  Coup d’pouce – Hauts-de-Seine (92)

 INITIATIVES
 ■  Maison Jean Bru – Lot-et-Garonne (47)
 ■ La Boîte à mots – Nord (59)

http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt92_la_parentele_0.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/Dpt92_CP_0.pdf
https://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/fiche_onpe_maison_jean_bru.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/sites/default/files/dispositifs/59-boitemotsmaj2015.pdf
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Le présent ouvrage est le douzième rapport 
annuel de l ’ONPE au Gouvernement et au 
Parlement sur la protection de l ’enfance. Cette 
année, le rapport fait l ’objet d’une importante 
refonte : plus synthétique, il présente les théma-
tiques d’actualité ayant fait l ’objet en 2017  
de la mobilisation de l ’ONPE, de son réseau 
partenarial et des acteurs de terrain. Y sont 
également présentés les outils dont dispose 
l ’Observatoire pour mener à bien ses missions, 
et des chiffres clés en protection de l ’enfance. 
Des publications distinctes compléteront par 
la suite l ’état des lieux dressé dans ces pages, 
notamment un rapport sur le dispositif Olinpe.
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